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La première réunion de négociation portant sur les minima 
de rémunération de la convention collective Prestataires 
de services a eu lieu mi-décembre. Cette négociation 
arrive après un rappel à l’ordre de la Direction Général 
du Travail sur le niveau des salaires de notre convention. 
En effet, au 30 septembre, nous étions en situation de 
non-conformité dans les 35 branches du secteur général. 

Une augmentation tant désirée !

Depuis plusieurs mois, partout c’est le même constat 
d’une augmentation des dépenses contraintes (énergie, 
carburant, alimentation), tandis que les salaires et les 
minima sociaux ne suivent pas, voire ont largement 
décroché ! Notre branche est un des symboles de cette 

France à deux vitesses :

-   Des bas salaires toujours collés au SMIC

- Les salaires moyens (agents de maîtrise) qui 

s’amenuisent d’année en année

-   Et les plus hauts salaires toujours mieux rémunérés... 

Nous le disions dans notre dernier tract : est-il est 

normal que depuis 2005, la majorité des salarié-es 

de notre branche ait perdu entre 60 et 182 euros par 

mois de pouvoir d’achat, et ce avec l’aide de plusieurs 

syndicats ?!

Aujourd’hui, nous avons les 5 premiers coefficients de la 
grille en-dessous du SMIC, mais demain : 6, 7 ? Un chef 
d’équipe gagne parfois moins qu’un-e salarié-e sous sa 
responsabilité, est-ce normal ? Pour SUD-Solidaires 
il était donc urgent d’ouvrir les négociations avec une 
ligne claire et une volonté nette de secouer cette grille de 
rémunération. C’est dans ce sens que nous avons exigé 

la mise en place d’un 13ème mois et une augmentation 

immédiate de 100 euros net. Mais avant d’augmenter de 

100€ les salaires, et parce que nous sommes cohérents, 

nous exigeons le retour des écarts de la grille de 2005 

entre les salaires (et non la rémunération) et le SMIC, 

ce afin de redonner un minimum de sens aux métiers 

de notre branche. Pour notre syndicat, cela aurait évité 
ce désastre social, mais ce sera loin d’être 
suffisant. Nous devons instaurer des écarts 
significatifs entre chaque coefficient, ce qui 
n’était déjà pas vraiment le cas en 2005. Nous 

exigeons donc une refonte de la grille de classification 
permettant une progression beaucoup plus rapide de 
notre rémunération en fonction de l’acquisition des 
compétences et de notre ancienneté. 

Nos exigences ne sont pas farfelues, loin de là, puisque 
dans d’autres conventions collectives nos mesures sont 
reprises parfois même par… le patronat.

L’inflation est là et bien là...

L’inflation de 2,8% s’installe et enfle, puisque si les 
économistes annoncent plus de 5% de croissance en 
2022 ils annoncent aussi entre 2,5 et 3% d’inflation...  
Pendant ce temps-là, le patronat distribue au mieux 
des miettes dans les NAO d’entreprise (Négociations 
Annuelles Obligatoires). Le gouvernement ne propose 
qu’une timide augmentation du SMIC de 0,9 %, alors 
qu’elle serait, par exemple, de 25% en Allemagne d’ici 
l’été ! Les mesurettes annoncées, 100 euros au chèque 
énergie, l’indemnité inflation de 100 euros, le gel du prix 
du gaz, restent largement insuffisantes, ponctuelles et ne 
compensent pas ce décrochage.

Pour nous, c’est le SMIC qu’il faut réévaluer de manière 
significative, les salaires et les minima sociaux qu’il 
faut augmenter ! Il faut imposer une autre répartition 
des richesses ! D’ailleurs pendant que nous regardons 
l’envolée des prix, ce n’est pas loin de 51 milliards qui 
ont été versés en dividendes aux actionnaires pendant 
la pandémie ! La colère monte partout, les luttes et 
les grèves, avec des revendications principales sur les 
salaires ont fleuri sur l’ensemble du territoire : dans 
les entreprises du commerce (Leroy Merlin, Décathlon, 
Labeyrie..), de l’industrie, la chimie (Bergams, Sanofi), le 
transport (Transdev, routiers), à la SNCF… Et nous dans 
nos entreprises ? 

Nous (SUD-Solidaires) invitons d’ores et déjà les 

autres syndicats à appeler à une journée de mobilisation 

sur l’ensemble de la branche pour nos salaires et à 

rejoindre la mobilisation interprofessionnelle appelée le 

27 janvier. 
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La convention collective regroupe notamment les métiers suivants : Traduction, Enquête civile, Recouvrement de La convention collective regroupe notamment les métiers suivants : Traduction, Enquête civile, Recouvrement de 
créances, Renseignement économique, Animation commerciale, Optimisation linéaire, Accueil événementiel, Domici-créances, Renseignement économique, Animation commerciale, Optimisation linéaire, Accueil événementiel, Domici-
liation entreprise, Accueil téléphonique, Accueil en entreprise, Centres d’appelsliation entreprise, Accueil téléphonique, Accueil en entreprise, Centres d’appels



Pour nous suivre ou prendre contact : Pour nous suivre ou prendre contact : 
                    Sur Facebook :  Sur Facebook :  
             @sudsolidairesprestataires             @sudsolidairesprestataires

@syndicatsudwebhelp @syndicatsudwebhelp 
@syndicatsudcomdata@syndicatsudcomdata
@syndicatsudmajorel @syndicatsudmajorel 

@syndicatsudsitel@syndicatsudsitel
@syndicatsudarmatislc @syndicatsudarmatislc 

@syndicatsudintelcia@syndicatsudintelcia
@syndicatsudcoriolis@syndicatsudcoriolis

et enfin notre site internet :et enfin notre site internet :
http://www.sudptt.org/prestataireshttp://www.sudptt.org/prestataires

Une proposition indécente : Une proposition indécente : 

Sur Twitter : sudcallcenterSur Twitter : sudcallcenter
Sur Instagram : Sur Instagram : sudcallcentersudcallcenter
Sur Linkedin Sur Linkedin : syndicat-sud-solidaires-hôtesses-et-hôtes-d-accueil: syndicat-sud-solidaires-hôtesses-et-hôtes-d-accueil

Voici sous forme de tableau, la proposition patronale pour la rémunération 2022. Au passage, notre syndicat Voici sous forme de tableau, la proposition patronale pour la rémunération 2022. Au passage, notre syndicat 
refuse toujours que l’accord porte sur la rémunération (salaire + prime) alors qu’il devrait être juste sur les refuse toujours que l’accord porte sur la rémunération (salaire + prime) alors qu’il devrait être juste sur les 
salaires... La proposition des patrons est en deux temps, avec une première augmentation dès l’extension salaires... La proposition des patrons est en deux temps, avec une première augmentation dès l’extension 
de l’accord, soit une augmentation des salaires pour avril / mai, si c’est signé en janvier. Puis, une seconde de l’accord, soit une augmentation des salaires pour avril / mai, si c’est signé en janvier. Puis, une seconde 
augmentation obligatoire qui aurait lieu 6 mois après, soit en octobre / novembre. Nous vous ajoutons deux augmentation obligatoire qui aurait lieu 6 mois après, soit en octobre / novembre. Nous vous ajoutons deux 
colonnes pour traduire tout cela en pourcentages.colonnes pour traduire tout cela en pourcentages.

Etrangement l’écrasement de Etrangement l’écrasement de 
la grille et l’appauvrissement la grille et l’appauvrissement 
de l’ensemble des salarié-es, de l’ensemble des salarié-es, 
hormis les hauts cadres, n’a hormis les hauts cadres, n’a 
l’air d’intéresser que notre l’air d’intéresser que notre 
syndicat... syndicat... 

Le SMIC sera à 1603 € bruts Le SMIC sera à 1603 € bruts 
au 1er janvier par mois, soit au 1er janvier par mois, soit 
1269 € net. Nos patrons ne 1269 € net. Nos patrons ne 
proposent donc pas mieux proposent donc pas mieux 
que de laisser les salaires            que de laisser les salaires            
en-dessous du SMIC !en-dessous du SMIC !

Peut-on leur Peut-on leur 
en vouloir ?en vouloir ?

Non, car pourquoi ils feraient mieux quandNon, car pourquoi ils feraient mieux quand

 la proposition de la CFDT est inférieure !!!  la proposition de la CFDT est inférieure !!! 
Oui, vous lisez bien, la proposition de la CFDT est à quelque chose près celle appelée «MEDEF1» (sur le tableau) (applicable Oui, vous lisez bien, la proposition de la CFDT est à quelque chose près celle appelée «MEDEF1» (sur le tableau) (applicable 
s’il y a signature pour avril / mai) et surtout en dessous de celle qui pourrait arriver automatiquement 6 mois après. Tout cela s’il y a signature pour avril / mai) et surtout en dessous de celle qui pourrait arriver automatiquement 6 mois après. Tout cela 
est d’autant plus honteux que l’inflation devrait être entre 2,5 et 3% sur 2022, cela entraînant mécaniquement une nouvelle est d’autant plus honteux que l’inflation devrait être entre 2,5 et 3% sur 2022, cela entraînant mécaniquement une nouvelle 
hausse du SMIC d’ici quelques mois... Ceci signifierait que même les propositions de FO ou la CGC (de 5% d’augmentation) hausse du SMIC d’ici quelques mois... Ceci signifierait que même les propositions de FO ou la CGC (de 5% d’augmentation) 
sont bien en-dessous de la réalité économique que vit la très grande majorité des salarié-es de notre branche. sont bien en-dessous de la réalité économique que vit la très grande majorité des salarié-es de notre branche. 

Il est temps de dire stop à la misère sociale ! Rejoignez Il est temps de dire stop à la misère sociale ! Rejoignez SUDSUD ! !


